
Clôture de la 4ème période du dispositif  
des Certificats d’Economies d’Energies le 31/12/2021 !   

 
 
 
 
 
 

Cher partenaire,  
 

La convention qui nous lie au titre de la 4ème période des CEE (2018-2021) 
arrive à échéance le 31/12/2021 ! 

 
 

Pour entrer dans le cadre de cette convention :  
 

- les travaux éligibles doivent avoir fait l’objet d’un devis signé par le Bénéficiaire impérativement avant le 
31/12/2021 ; 

- les professionnels s’engagent à faire leurs meilleurs efforts pour achever en priorité et au cours de l’année 2022 
les travaux d’économies d’énergie engagés en P4. 

 
Certains travaux font l’objet de dates d’engagement et d’échéance différentes. Ainsi, pour mémoire à la suite de l’arrêté 
du 13 avril 2021, les travaux engagés dans le cadre des chartes coup de pouce isolation et certaines fiches chauffage 
doivent avoir été engagés (devis signés) avant le 1er juillet 2021 et réalisés avant le 31/12/2021.  
 
Dépassé les délais susmentionnés, en particulier si des opérations sont auditables, les dossiers risquent de ne pas 
pouvoir être finalisés dans les délais imposés par la réglementation. 
 
Nous profitons également de ce message pour vous remercier de vos contributions dans les réalisations des économies 
d’énergies au cours de ces 4 dernières années.   
 
 

Une cinquième période du Dispositif a été fixée du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2025. 
  
Face à une règlementation complexe toujours plus exigeante sur la qualité des dossiers comme sur les audits de 
chantiers, Total Energies fait le choix de s’engager différemment dans le dispositif des CEE. 
En 2022, le partenariat avec la Capeb ne sera pas reconduit, et nous ne vous proposerons plus de conventions CEE.  
Nous restons néanmoins à vos côtés en investissant dans le Programme d’Optimisation et Simplification des CEE pour 
les Artisans de la Rénovation (OSCAR) dont l’objectif est de mettre en place un accompagnement des professionnels 
dans le dispositif des CEE. 
 
 



 


